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CENTRE DE GESTION DE LA
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE
~———————— DELAUDE ————




Arrêté portant désignation de M............................................................. en qualité d'Agent de prévention
( Maire /  ( Président de .................................................................................................................................
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment son article 23,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et notamment son article 108-3,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l'hygiène et la sécurité ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 4, 4-1 et 4-2,
Vu l'arrêté du 29 janvier 2015 relatif à la formation obligatoire des assistants de prévention, des conseillers de prévention et des agents chargés des fonctions d’inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité
Considérant qu'il appartient à l'autorité territoriale de désigner le ou les agents de prévention chargés d’assister et de conseiller l’autorité territoriale sous laquelle il est placé, dans la démarche d’évaluation des risques et dans la mise en place d’une politique de prévention des risques ainsi que dans la mise en œuvre des règles de santé et sécurité au travail,
Considérant que l’agent mentionné ci-dessous peut être mis à disposition, pour tout ou partie de son temps par une commune, l’établissement public de coopération intercommunale dont est membre la commune, ou le centre de gestion. L’agent exerce alors sa mission sous la responsabilité de l’autorité territoriale auprès de laquelle il est mis à disposition,
Considérant que M……………………………………………… présente les qualités requises pour assurer cette mission,
ARRETE
Article 1 :

M................................................................................. grade............................................................ est nommé à compter du .....................................  en qualité :

· D’agent de prévention et plus particulièrement d’« Assistant de prévention »
· D’agent de prévention et plus particulièrement de « Conseiller de prévention » 
Article 2 :

L’autorité territoriale adresse à l’Agent de prévention une lettre de cadrage qui définit les moyens mis à sa disposition pour l’exercice de ses missions. Une copie de cette lettre est communiquée au CST/F3SCT de la collectivité.

Article 3 :

L'Agent de prévention est chargé d’assister et de conseiller l’autorité territoriale sous laquelle il est placé, dans la démarche d’évaluation des risques et dans la mise en place d’une politique de prévention des risques ainsi que dans la mise en œuvre des règles de sécurité et d’hygiène au travail visant à : 

· Prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents ;
· Améliorer les méthodes et le milieu du travail en adaptant les conditions de travail en fonction de l’aptitude physique des agents ;
· Faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité et des techniques propres à les résoudre ;
· Veiller à l'observation des prescriptions législatives et réglementaires prises en ces matières ainsi qu'à une bonne tenue des registres de santé et sécurité au travail dans tous les services.
Article 4 :

L'Agent de prévention sera aussi associé aux travaux du CST/F3SCT de la collectivité et assistera de plein droit, avec voix consultative, aux réunions de ce comité lorsque la situation de la collectivité auprès de laquelle il est placé est évoquée. 

Article 5 :

L'Agent de prévention bénéficiera d'un droit d'accès aux locaux relevant de sa compétence dans le cadre des missions qui lui sont confiées par l'autorité territoriale. A cette fin, il disposera des moyens requis et d'un temps approprié (vis à vis de la taille de la collectivité et des risques rencontrés) dans le cadre de sa durée hebdomadaire normale de travail.

Article 6 :

L'Agent de prévention bénéficiera de la formation continue en matière de santé et sécurité afin d'exercer efficacement ses missions (formation préalable à la prise de fonction, deux jours la deuxième année puis un module de formation chaque année suivante).
Article 7 :

En application du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965, le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.

Article 8 :

Le présent arrêté sera :

· Notifié à l'intéressé(e) ;
· Transmis pour information au Président du Comité Technique ou Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;

· Transmis pour information au président du Centre de Gestion de l’Aude.
Fait à .......................................................................
Le ............................................................................
	Date et signature de l'agent :


	Date et signature de l’autorité territoriale :



ARRETE


PORTANT DESIGNATION DE L’AGENT DE PREVENTION
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